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Cahors, le 12 Août 1873. 

La Liberté a condensé en un tout les idées 
politiques de M. le comte de Chambord, et elle 
publie ce résumé sous ce titre : Programme 
politique de M. le comte de Chambord. 
Nous reproduisons ce curieux travail qui est 
composé d'extraits des lettres, des écrits et des 
manifestes du cbef de la Maison de France : 

PROGRAMME POLITIQUE DE HENRI V 

1 
POUVOIR EXÉCUTIF , 

On dit que je prétends me faire décerner un pou-
voir sans limite. Plût à Dieu qu'on n'eût pas accordé 
si légèrement ce pouvoir à ceux qui, dans les jours 
d'orage, se sont présentés sous le nom de sauveurs : 
nous n'aurions pas la douleur de gémir aujourd'hui 
sur les malheurs de la patrie-

Ce que je demande, c'est de travailler à la régé-
nération du pays, c'est de donner l'essor à toutes ses 
aspirations légitimes; c'est à la tête de toutela Maison 
k France, de présider à ses destinées en soumet-
tait avec confiance les actes du Gouvernement au 
*ieux contrôle de représentants élus. (Lettre à un 
membre de l'Assemblée nationale, 8 mai 1871.) 

Je n'ai ni injure à venger, ni ennemi à écarter, 
ni fortune à refaire, sauf celle de la France ; et je 
Puis choisir partout les ouvriers qui voudront 
loyalement s'associer à ce grand ouvrage. (Id.) 

Je suis et veux être de mon temps. [Proclama-
tion du 5 juillet 1871.) 

Dieu aidant, nous fonderons ensemble et quand 
vous le voudrez, sur les larges assises de la décen-
tralisation administrative et des franchises locales, 
un gouvernement conforme aux besoins du pays. {Id.) 

La monarchie en France, c'est la Maison royale 
indissolublement unie à la nation. (Manifeste du 
«octobre 1852.) 

Je regarde les droits que je tiens de ma naissance 
«imme appartenant à la France. (Au baron Hyde 
^ Neuville, 4 février 1844.) 

droits, je ne les ferai valoir que dans l'intérêt 
toau patrie. (A Berryer, 15 janvier 1849.) 

J'ai hautement manifesté ma conviction que le 
tonheur de la France ne pouvait être assuré que 
PJf l'alliance sincère des principes monarchiques 
avec les libertés publiques. (Au vicomte de Saint-
priest, 22 janvier 1848.) 

Il 
POUVOIR LÉGISLATIF. 

Ce que je demande, c'est de présider aux destinées 
du pays en soumettant, avec confiance les actes du 
gouvernement au sérieux contrôle de représentants 
•ibrement élus. (A M***, 8 mai 1871.) 

Nous donnerons pour garantie à ces libertés pu-
diques, auxquelles tout peuple chrétien a droit, 
'e contrôle des deux Chambres. (Manifeste de Cham-
b°rd, 5 juillet 1871.) 

III 

POUVOIR ÉLECTORAL 

Nous donnerons pour garantie à ces libertés pu-
Wl?ues, auxquelles tout peuple chrétien a droit, le 
suffrage universel honnêtement pratiqué. (Manifeste 
Qe Chambord 5 juillet 1871.) 

IV 

ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 

Je ne veux pas être le roi d'une classe ni d'un 
parti, mais le roi de tous. (Au général Donadies, 
26 août 1844.) 

RAPPORTS DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT 

Nul doute que je ne sois disposé à laisser à l'Église 
la liberté qui lui appartient. Mais, de leur côté, les 
évêques et tous les membres du clergé ne sauraient 
éviter avec trop de soin de mêler la politique à l'exer-
cice de leur ministère sacré, et de s'immiscer dans 
les affaires qui sont du ressort de l'autorité tempo-
relle. (M***, 29 mai 1857.) 

Pleine liberté de l'Eglise dans les choses spiri-
tuelles, indépendance souveraine de l'Etat dans les 
choses temporelles, parfait accord de l'une et de 
1 autre dans les questruu& mi AU. o, . . 

cipes qui doivent aujourd'hui régler les rapports des 
deux puissances. (A M. de Chevrier, membre de 
l'Académie des inscriptions et belles lettres. — 26 
mars 1859. 

rt 

VI 

LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

Vous savez ce que je pense de la liberté indivi-
duelle, et des garanties que le sentiment public 
réclame contre l'arbitraire. C'est surtout dans le 
respect des lois, dans l'honnêteté et la moralité des 
dépositaires du pouvoir que sont les garanties de ce 
droit essentiel. (A M***, 12 juin 1855.) 

VII 

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT 

Je m'associe à la lutte persévérante des catholiques 
de tous les partis en faveur delà liberté d'enseigne-
ment, qui ne devrait avoir d'autres limites que l'au-
torité tutélaire dont un sage gouvernement ne sau-
rait se départir, dans l'intérêt de la société. (Au 
vicomte de Saint-Priest, 22 janvier 1848.) 

VIII 

PROLÉTARIAT 

Quant aux associations ouvrières, en se formant 
dans des idées d'ordre, de moralité, d'assistance mu-
tuelle, elles constitueront des intérêts collectifs sé-
rieux qui auront droit à être représentés. (A M***, 
12 juin 1855.) 

Il faut rendre aux ouvriers le droit de se'concerler, 
en conciliant ce droit avec les impérieuses nécessités 
de la paix publique. Il est naturel qu'ils se forment 
en syndicats qui puissent entrer en relations avec 
les syndicats de patrons pour régler à l'amiable les 
différents relatifs au travail et au salaire. Toute 
réunion devra être accessible aux agents du pouvoir. 
(Lettre sur les ouvriers, 20 avril 1865.) 

IX 

DÉCENTRALISATION 

Décentraliser l'administration largement mais pro-
gressivement, et avec prudence ; ce serait déjà un 
grand bienfait pour le pays. Mais même sur le 
terrain social et politique, la décentralisation ne 
produirait pas de moins précieux avantages. 

Elle peut créer les mœurs politiques. En appe-
lant tous les Français à s'occuper de leurs intérêts, 
dans leur commune, leur canton, leur départe-
ment, on verra se former un personnel qui, à 
l'indépendance, joindra l'expérience pratique des 
affaires. (Lettre sur la décentralisation, 14 novem-
bre 1862.) 

X 

POLITIQUE GÉNÉRALE 

Je comprends les conditions que le temps et les 
événements ont faites à la société actuelle. Je re-
connais les intérêts nouveaux. (Au duc deNoailles, 
5 octobre 1848 ; 

L'égalité devant la loi, la liberté de conscience, 
le libre accès pour tous les mùriios à tous les em-
plois, à tous les honneurs me soin • hors comme à 
vous. (A Berryer, Venise, 23 janvier 183 ) 

Exclusion de tout arbitraire ; le règne et le res-
pect des lois; l'honnêteté et le droit partout; le 
pays sincèrement représenté, votant l'impôt et con-
courant à la confection des lois ; les dépenses sin-
cèrement contrôlées, la propriété, la liberté indi-
viduelle et religieuse inviolables et sacrées. L'admi-
nistration communale et départementale sagement et 
progressivement décentralisées ; le libre accès pour 
tous, aux honneurs et avantages sociaux ; telles sont 
les véritables garanties d'un bon gouvernement. 
(Au duc de Lévis, 12 mars 1856.) 

gouvernement représentatif dans sa puissante vita-
litê,les dépenses publiques sérieusement contrôlées, 
le règne des lois, le libre accès de chacun aux 
emplois et aux honneurs, la liberté religieuse et les 
libertés civiles consacrées, l'administration intérieure 
dégagée des entraves d'une centralisation excessive, 
la propriété foncière rendue à la vie et à l'indé-
pendance par la diminution des charges qui pè-
sent sur elle, l'agriculture, le commerce, l'indus-
trie encouragés, et au-dessus de tout cela, une 
grande chose: l'honnêteté. (Au vicomte de Saint-
Priest, 9 décembre 1866.) 

On annonce que MM. le duc de Nemours et 
le duc d'Aumale doivent, avant la rentrée de 
l'Assemblée à Versailles, se rendre aussi auprès 
de M. le comte de Chambord. 

La Presse publie la dépêche suivante : 

Vienne, 8 août. 

Je peux compléter mes renseignements. La ré-
ponse de M. le comte de Chambord aux paroles très 
significatives de M. le comte de Paris a été surtout 
une déclaration de cordiale et affectueuse bien-
venue. 

Dans les deux entrevues on s'est occupé de la 
situation politique générale de la France, mais on n'a 
pas été au delà. 

En revanche, les relations ont pris un tel carac-
tère d'intimité que M. le comte de Paris a dû 
faire venir les photographies de ses enfants qui lui 
ont été gracieusement demandées. 

La diplomatie autrichienne et russe paraît ici 
bien impressionnée. Les représentants de l'Allema-
gne, de l'Angleterre et de l'Italie se montrent très 
réservés. 

Voici de plus amples renseignements contenus 
dans une lettre adressée au Courrier de 
Lyon : 

Quand M. le comte de Paris eut irrévocablement 
arrêté la décision à laquelle il songeait depuis long-
temps, il convoqua tous les membres de sa famille 
qu'il avait, au préalable, sucessivement consultés, et 
leur fit part de son dessein. L'approbation que reçut 
sa communication fut unanime et aucune dissidence 
ne se produisit parmi les princes. Le duc de Ne-
mours et le duc de Chartres se montrèrent particu-
lièrement empressés à encourager M. le comte de 
Paris, dans sa résolution. On discuta ensuite la 

question de savoir si le prince partirait pour Vienne, 
seul ou accompagné. On décida, sur-le-champ, qu'un 
de ses oncles l'accompagnerait. On songea d'abord 
au duc de Nemours. 

Mais on reconnut que la présence de ce dernier 
n'avait pas une signification suffisante. On sait, en 
effet, qu'il a toujours été très sympathique à son 
cousin, et l'opinion n'aurait point attaché assez de 
prix à son intervention pour donner à l'entrevue le 
caractère d'une réconciliation définitive qu'elle de-
vait revêtir. Le duc d'Aumale étant empêché par la 
nécessité d'étudier le dossier de l'affaire Bazaine, le 
prince de Joinville s'offrit. U fut encore décidé qu'on 
garderait le plus profond secret sur ce voyage. Dans 
la soirée, des passe-ports furent demandés. Celui du 
comte de Paris était au nom du comte de Villiers, 

Le lendemain matin, afin de détourner la cu-
riosité des malveillants et des indiscrets, le comte de 
Paris partait avec sa femme et ses enfants pour 
Villers-sur-Mer, petite station de bains située près 
de Trouville, et fort à la mode cette année. Ayant 
installé sa famille, il revenait le même soir à Paris, 
repartait immédiatement pour Vienne avec lui. 

Les princes étaient à Vienne dans la soirée du 3 
courant. Le 4, M. le prince de Joinville se rendait 
seul à Frohsdorf où son arrivée avait été annoncée, 
et il était sur-le-champ reçu par son parent. Quel-
ques heures après, il rentrait à Vienne et y était 
suivi à bref délai par un des familiers de M. le comte 
de Chambord, qui venait présenter ses compliments 
au comte de Paris. 

Dans l'entretien qui eut lieu entre ce dernier et 
l'envoyé de son cousin, il fut décidé qu'aucune ques-
tion politique ne serait touchée. Le comte de Cham-
bord désirait qu'il en fût ainsi. Le comte de Paris 
fit observer que tel était son sentiment, qu'il ne lui 
appartenait pas de traiter de certains problèmes po-
litiques dont la solution appartenait au pays et 
qu'il n'avait aucun mandat pour en parler en son 
nom. 

— J'ai certaines idées, dit-il. Le roi a les siennes. 
Les miennes me sont personnelles. Ce n'est que par 
son accord avec la nation qu'il peut faire prévaloir 
ou modifier les siennes, dont l'examen ne m'appar-
tient pas. 

Ces préliminaires ainsi réglés, le comte de Paris 
partit le 5 août pour Frohsdorf. Le comte de Cham-
bord l'attendait dans un salon, le reçut debout, et 
après lui avoir tendu la main, s'assit le fit asseoir. 

— Sire, dit alors le comte de Paris, je viens ren-
dre à Votre Majesté une visite que je souhaitais lui 
faire depuis longtemps. Je viens en mon nom et au 
nom de tous les membres de ma famille, lui pré-
senter mes respectueux hommages, non-seulement 
comme au chef de notre maison, mais, encore, 
comme au seul représentant du principe monarchi-
que en France. 

Il y eut un court silence ; puis le prince 
ajouta : 

— J'ai l'espoir qu'un jour viendra ou la nation 
française comprendra que son salut est dans ce prin-
cipe et n'est que là. 

A ces mots, le comte de Chambord se leva les 
larmes aux yeux et ouvrit les bras à son cousin. La 
réconciliation était accomplie. 

Le Times contient la dépêche suivante . 

« Paris, le 8 août. 

» Jusqu'à présent on ne sait rien de nouveau ici 
relativement à l'entrevue des princes d'Orléans et 
du comte de Chambord. Quelques légitimistes ont 
reçu des lettres dans lesquelles il est fait allusion à 
l'impression favorable produite par le comte de 
Paris sur l'esprit de son cousin ; mais tout ce qui 
est résulté de l'entrevue semble être que les chefs 
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du parti orléaniste ont déclaré que désormais l'initia-
tive parlementaire ou politique appartiendrait aux 
légitimistes, et qu'en ce qui concerne le parti 
fusioniste, celui-ci doit attendre pour s'assurer si 
les conditions qui seront proposées seront de nature 
à établir une base d'entente entre les partisans des 
deux branches. En môme temps le parti fusioniste 
considère que la démarche faite par le comte de 
Paris, et qui semble avoir rapproché le comte de 
Chambord du trône, inspirera à ce dernier des 
idées de concession que l'on n'aurait pu attendre de 
lui d'après ses précédentes déclarations. 

» On annonce qu'une dêputation composée des 
membres les plus éminents du parti légitimiste est 
sur le point de se transporter auprès du comte de 
Chambord pour l'engager à faire ces concessions, qui 
sont jugées nécessaires afin d'opérer la fusion entre 
toutes les nuances conservatrices de l'Assemblée. » 

Revue des Journaux 

Presse. 

Dans l'état auquel la France a été réduite 
par des désastres inouïs, lorsqu'elle n'a plus 
ni frontières, ni alliances, lorsque son sol 
reste mutilé après avoir été libéré, nous re-
poussons, comme une pensée impie, toute dis-
corde intérieure. Le gouvernement qui pourra 
le mieux les prévenir, sera le gouvernement 
national; car, en nous donnant l'ordre à l'in-
térieur, il nous rendra au dehors cette légi-
time influence, sans laquelle une grande nation 
ne vit plus. 

Ce gouvernement national, sera-ce la mo-
narchie représentée par M. le comte de Cham-
bord ? 

Il y a dans cette monarchie douze siècles 
d'histoire. Il y a toutes les gloires et toutes 
les vertus, dont l'éclat était si grand qu'il n'a 
pu être terni par les souvenirs des plus mau-
vais jours et des plus tristes exemples. Cette 
monarchie, suivant l'expression de Carrel, a 
fait la carte de France. Sa chute en 1793 et 
en 1830 a été un irréparable malheur. Si elle 
avait vécu, la France eût accompli pacifique-
ment, à la fin du dernier siècle, une trans-
formation sociale, devenue nécessaire ; elle 
aurait évité d'immenses catastrophes et d'in-
a nui, sur ïe globe, la place qui appartient 5 
l'empire de Russie et à l'empire d'Allemagne. 

Telle est la vérité. Cette monarchie est 
tombée, par suite d'un malentendu avec, le 
pays. Louis XVI, qui méritait la gloire d'un 
réformateur, n'a eu que celle du martyr. 
Charles X, qui aurait pu continuer Louis 
XVIII, s'est jeté dans une crise d'où est sortie 
une royauté révolutionnaire. 1830 devait être 
plus funeste au droit monarchique que 1793, 
car il y avait plus de dommage pour lui, dans 
l'altération de l'unité dynastique que dans l'im-
molation d'un roi. 

La monarchie réformatrice en 1789, fût 
devenue, par la force des choses, la monarchie 
libérale, et les progrès qui l'ont renouvelée 
partout, en Angleterre, en Allemagne, ea 
Italie, en Autriche, se fussent imposés en 
France. Alors, la Révolution eût été faite, 
mais la Révolution sans la Terreur et sans la 
guerre. 

Nous aurions eu le Code civil et le Concor-
dat, dont les principes étaient posés dans les 
cahiers des Etats généraux et dans la décla-
ration de 1682 qui sont les vrais titres de la 
liberté politique et religieuse. 

Si l'entrevue de Frohsdorff peut avoir pour 
résultat de renouer la chaîne monarchique bri-
sée deux fois en moins d'un siècle, c'est à 
une condition absolue que nous devons poser 
dès aujourd'hui : C'est que la monarchie , 
antique dans son principe, sera moderne dans 
ses institutions. En un mot, si la République 
déjà compromise par son origine et ses entraî-
nements vers le radicalisme, est destinée à un 
troisième et décisif échec, le geuvernement 
qui lui succédera, quel qu'il soit, empire ou 
royauté, ne peut naître et ne peut vivre que 
par son assimilation à l'état social de la 
France. 

Nous ne croyons pas que cette proposition 
soit contestable; elle se démontre par une 
double hypothèse qui a le caractère de l'évi-
dence. 

Est-ce que l'Assemblée nationale dont l'ex-
trême droite représente 140 membres, peut 
faire un gouvernement de minorité ? Est-ce 
que, entre l'extrême droite et la gauche, le 
centre droit n'est pas le régulateur nécessaire 
de la majorité? Est-ce que le centre droit 
consentira jamais à reconnaître une monarchie 
dont la Constitution ne sera pas votée? Est-ce 

que ses principes et ses engagements peuveit 
se concilier avec l'octroi royal ? 

Donc, il ne pourrait se faire dans l'Assem-
blée une majorité pour la monarchie, que si 
elle concilie le droit héréditaire avec les insti-
tutions constitutionnelles. 

Figaro. 

Un mot de la République française, que 
l'on ne peut laisser passer sans le relever 
vertement. 

Le journal gambettiste termine, au sujet de, 
la fusion, un article où il est dit que la' 
France « ne souffrirait pas volontiers que l'on 
disposât d'elle sans son avis et sans son assen-
timent. » 

Cela est pyramidal d'audace. 

Eh quoi ! c'est M. GambeUa, ce sont ses 
porte-plumes qui ont l'outrecuidance si grande 
ou la mémoire si courte qu'ils en viennent à 
déclarer que la France ne souffrira pas qu'on 
dispose d'elle sans son assentiment ! 

Et qu'ont-ils donc fait, ces scrupuleux 
d'aujourd'hui, sinon de disposer de la France 
comme ils ont voulu, en profitant de ce qu'elle 
était meurtrie et saignante sur on lit de dou-
leurs pour la mettre au régime de la dictature 
odieuse de Gambetta ! 

Qu'ont-ils donc fait ces hommes sortis de 
la caverne du 4 septembre, sinon de disposer 
de la France « sans son avis et sans son as-
sentiment. » 

Comme il leur va de parler de la sorte ! 
Depuis quand donc est-ce que les prévenus 

traduits en cour d'assises s'étonnent de n'oc-
cuper pas les sièges de la cour et des jurés ? 

Il était donné à la République française 
de nous régaler de son étrange indignation 
contre ceux qui se permettraient de disposer 
de la France » sans son avis et sans son as-
sentiment. » 

Nous espérons bien que les patrons et les 
collaborateurs de la République française se 
fustigeront de leurs propres mains pour s'être 
permis, « dans le temps, » cette infraction 
aux premières lois de la soumission aux vo-
lontés de tous, et qu'ils se mettent en tête de 
prêcher aujourd'hui. 

Paris-Journal. 
il —:—. J n--.

 a
n de 

1 ex-président de la République, on éprouve 
ou l'on affecte d'éprouver aujourd'hui une joie 
considérable à propos du voyage de M. le 
comte de Paris à Froshdorf. Le raisonnement 
de ces messieurs serait celui-ci: La Fusion 
accomplie pendant que nous étions au pouvoir, 
aurait pu tourner contre nous; aujourd'hui, 
la même Fusion nous sert et nous ramènera 
aux affaires. 

La Fusion (je continue à citer le raisonne-
ment des officieux qui, le 24 mai, ont sus-
pendu leurs harpes éplorées aux saules de la 
république conservatrice) vient trop lard ou 
trop tôt pour servir la cause monarchique. 
Aujourd'hui, elle n'aura d'autre effet que de 
désagréger les coalisés qui ont remporté sur 
nous la victoire impie du 24 mai. 

Là-dessus, ils comptent sur leurs doigts et 
nous démontrent par A plus B, sur le pouce, 
l'index, le médium, l'annulaire et l'auriculaire, 
que la réconciliation des princes à l'heure pré-
sente assure, à bref délai, la rentrée triom-
phale de la république conservatrice. 

M Thiers a été renversé par la droite, le 
centre droit, la réuuion de l'appel au peuple 
et les défectionnaires du centre gauche con-
duits par AI. Target. Le tout est accouché 
d'une majorité de 14 voix. Or, ni les 30 ou 
35 députés de l'appel au peuple, ni les mem-
b.es du centre gauche débauchés par M, Tar-
get, ni peut-être tout le centre droit n'ap-
puieront la restauration de la monarchie lé-
gitime et cléricale fatalement mise aux voix 
dans l'Assemblée à la suite de l'embrassade 
de- Frohsdorf. Donc, la monarchie se trouvera 
en minorité à Versailles. Donc, le ministère du 
25 mai qui aura prêté lessoldats de la majorité 
à cette échauffourée sera compromis avec eux 
et inévitablement battu dans leur défaite et 
renversé. Donc, à nous la victoire. Vive Thiers! 
Montjoye et Saint-Hilaire redevient le cri de 
la France, et Parlant pour la place Saint-
Georges son chant national. 

Ainsi raisonnent les étrangers patriotes qui 
regardent à travers les lunettes trompeuses de 
leur patron l'avenir de la France. Tout peut 
pourtant arriver, selon le fameux mot de M. 
de Talleyrand, excepté eux. On revient quand 
on est Bonaparte ou quand on est Bourbon. 

I On ne revient pas quand on n'est que Thiers. 
J Ou se cramponne et l'on tombe. Une fois tom-

bé, on est bien tombé. 

Oui, "a Fusion, que nous saluoos une fois 
de p\oi comme un grand bienfait, aurait été 
un plJS indiscutable bienfait en février 1871, 
ou ei mai de la même année, ou pendant tout 
le cours du principal de M. Thiers. Elle arrive 
tard. Mais mieux vaut tard que jamais. Oui, 
elle risque aujourd'hui de diviser le faisceau 
que le 24 mai avait réuni et qui peut seul 
sauver le pays; elle peut mettre eu péril l'u-
nion conservatrice, non pas au profit de M. 
Thiers, mais de pis que lui, au profit de 
M, Gambetta, et de pis encore que M. Gam-
betta, si, la fusion faite, la restauration élour-
diement tentée venait à avorter. L'entrevue 
de Froshdorf, avec les commentaires qu'elle 
traîne après elle et l'émotion qu'elle excite 
partout est un bonheur ou un malheur, cela 
dépend de la sagesse des conservateurs. 

Nous voulons croire qu'elle est un bonheur. 
Nous dirons aux bonapartistes et aux légiti-

mistes : Est-ce que vous ne préférez pas le 
gouvernement de Juillet à la République de M. 
Jules Favre, à la république de M, Gambetta, à 
la république de MM. Avoine fils et Courbet, à 
la république de M. Thiers? 

Nous dirons aux orléanistes et aux légitimis-
tes : Est-ce que l'empire ne vous parait pas 
moins exécrable que toutes ces républiques plus 
ou moins fatales qui s'emboîtent l'une dans 
l'autre comme les tubes d'une lorgnette ? 

Nous dirons à tous les conservateurs: Res-
pectez-vous les uns les autres ; ne vous 
combattez qu'à armes courtoises ; tout gouver-
nement régulier qui traîne un autre gouverne-
ment régulier aux gémonies commet un 
fratricide, et les crimes ne sauraient porter 
bonheur ; ne crachez pas sur l'Empire, légiti-
mistes ou orléanistes, le crachat retomberait 
sur vous! ne rappelez pas les faiblesses de la 
monarchie, bonapartistes ; vous feriez le jeu de 
l'ennemi commun. La France a fleuri, à des 
degrés divers, sous l'Empire, sous la restaura-
tion, sous la monarchie de Juillet. Elle n'a 
risqué de mourir que sous la révolution et par 
la révolution; Restons donc tous ligués contre 
la révolution,quellesqnesoient nos préférences. 
On peut tout subir, excepté elle. 

Assemblée nationale. 

iris avancés. Dans le huitième canton il 
lotage, bien que l'un des candidat» ftA 

L'intolérance et la libre-nensfo """*„. 
T

T <.-î. C""° vient de se passer a Vienne, 
qui prouve dans quels rangs, parmi quels gens 
le ministère précédent récoltait ses créatures, 
et comment tout libre-penseur voit rouge lors-
qu'il s'agit d'intérêts catholiques. 

Le 18 août prochain aura lieu à Vienne la 
distribution officielle des récompenses de 
l'Exposition de 1873 ; mais dores et déjà nous 
avons les détails les plus curieux sur l'esprit 
qui a guidé certains membres du jury de 
l'Exposition. 

Le jury avait proposé de décerner un diplô-
me d'honneur à la méthode géométrique des 
Frères des écoles chrétiennes de France. Cette 
haute distinction leur a été retirée sur la de-
mande d'un membre de la commission. 

Ce monsieur, un Français, a déclaré que 
cette marque de distinction accordée à l'ensei-
gnement si méri'.ant des Frères des écoles 
chrétiennes blesserait les susceptibilités de 
l'enseignement laïque dans notre pays. Les 
Frères devront se contenter d'une simple mé-
daille de progrès, mais par ce fait même le 
diplôme d'honneur décerné à la France est 
attribué à une nation rivale. 

Où allons-nous si l'esprit de religion, ou 
plutôt si l'esprit anti-religieux est libre d'agir 
avec cet oubli et ce mépris des seules gloires 
qui nous restent, et de fouler aux pieds l'inté-
rêt français parce qu'il est catholique 

Bien des fois la libre pensée nous a repro-
ché, et dans quels tenmes, de placer les senti-
ments de la religion au-dessus des sentiments 
du pays. 

La dernière guerre, dont les Frères des 
écoles chrétiennes ont été sur tant de champs 
de bataille les modestes héros, a fait justice 
de cette calomnie. 

Aujourd'hui la libre-pensée se dénonce elle-
même, et sur un autre terrain de lutte, elle 
place ses haines ou ses croyances au-dessus 
de son patriotisme. 

Les Frères n'en continueront pas mois leur 
œuvre humble et laborieuse de travail, d'ensei-
gnement, partant de régénération ; mais il est 
de notre devoir de les défendre, de reconnaî-
tre hautement leurs services et de stigmatiser 
les hommes que nous a légués M. Jules Simon. 

Journal de Paris. 

Des élections de conseillers généraux ont eu 
lieu dimanche dans huit cantons. Sur sept 
candidats élus, quatre appartiennent au parti 
conservateur, trois aux républicains plus ou 

moi 
ballotage, bien que l un des candidats fût 
Ernest Picard, ancien ministre, ancien ami, 
sadeur. 

Sur 1,582 suffrages exprimés, M_, p 
n'a obtenu dans la Meuse, canton de Monr3'1' 
que 649 voix. Ses concurrents, conservât'6'*' 
tous les deux, MM. Colas et André, ont eu"'* 
premier 510 voix et le second 483. Dimank' 
prochain, au second tour de scrutin, si les COQ

6 

servateurs s'entendent, le plus modéré et t 
plus acceptable des hommes du 4 septemb,, 
échouera 

Les quatre déparlements qui ont fait de \
% 

nés élections sont : l'Eure, le Gers, la Savo 
et l'Orne. Dans le premier de ces département 
l'un des plus riches et des plus éclairés de 
France, M. Lereffait a été élu à la presque n

Dl 
nimité par les habitants du canton de Saint 
Georges. Sur 1,390 suffrages exprimés, i|

e
j 

a réuni 1,217. 
Dans le Gers, canton de Gimonl, M. Je S;, 

vin a réuni 1,188 voix sur 1,932. 
Dans le canton de Lanslebourg (Savoie),

 ll( 1,502 électeurs inscrits, 723 ont pris partiç 
vote. M. Cyrille Richard, conservateur, a 
élu par 433 voix ; le radical, M. Paray, Q\ 

en obtenir que 196, et M. Angleys, un co" 
servateor dissident 94. 

Dans l'Orne, canton de Looguy, on procj, 
dait à un second tour de scrutin, celui qui ■ 
eu lieu le dimanche d'avant n'ayant pas donné 
de résultat, les radicaux ne s'étaient même pas 
présentés. M. Bresdin a été élu par 945 voix 
contre 574 données à M. Pigache sontontur. 
rent. Tous deux sont conservateurs. 

C'est dans des villes connues comme place; 
fortes du radicalisme que les élections républi-
caines ont eu lieu. Dans le troisième car,:: 
de Nantes, le plus grand nombre des core 
vateurs se sont abstenus. Cependant ceni;; 
ont été au scrutin sont plus nombreux 
d'habitude, et on ne saurait trop les en féliè 
M. Lucas de Peslouans, qui a été élu, n'ai 
tenu que le quart bien juste des électeursiis 
criis : 1,225 sur 4,477. M. Jouon a décii 
738 conservateurs à voter pour lui. G'W 
beaucoup, si on considère les élections prit* 
dentés. U y a eu cependant encore 2.1 
obstentions, 

D<IUS lu quatrième canton de la mêmevl 
de Nantes, voici quels ont été les résultats : 

Inscrits, 5,846 
Votants. 2,579 

MM. Roch, républicain, 1,924 
Méuard, conservateur, 655 

La huitième élection a eu lieu au pays m 
ge, dans la Drôme, canton nord de Crest. 
M. Olivier, ancien sous-préfet gambelliilt 
d'Ussel, candjdat radical, a obtenu 1,903wi 
et M. Chabrière, candidat modéré 1,207;(.' 
qui semble encore être un réveil du f 
conservateur. La raison et le bon sens,: 
pirant pas de terreur, ne peuvent pas ei(ét« 
triompher en un jour des places fortes d»1'1' 
dicalume. 

Français. 

Il semblait qu'après tant d'aventutes cou-
rues et tant de mésaventures subies, M. Wei 

Simon devait rentrer dans le silence phil 
phique de la vie privée, ou tout au moins 
garder dans la vie publique !a réserve qui «f 

convient pas seulement au sage. H sembln 
surtout que ses amis auraient dû laisser sot 
nom tranquille et lui ménager la faveur 
l'oubli. U n'en est rien. Un journal n'anoo»' 
çjit-il pas, il y a quelques jours, que M. Jolj' 
Simon présidait le comité directeur de » 
gauche; et à la distribution des prix du * 
cours général ne s'est-il pas trouvé quelDJ"" 
maîtres d'étude plus ou moins déclassés pf 
essayer une ovation en l'honneur de l'if 
ministre de l'instruction publique. Donc, |*j 
que ce nom surnage encore, ajoutons un " 
nouveau au portrait du personnage. .. 

Lors de la récente discussion sur l'ég^. 
Montmartre, M. Jules Simon a voté at* 
adversaires du projet.

 ( 
Cependant non-seulement, M. Jules Si"1 

avait préparé lui-même le projet, mais "3 . 
accueilli la demande de l'archevêque de " ^ 
avec cet empressement attendri qui a 
fois édifié les prélats ayant à traiter une 1u ^ 
tion religieuse avec le ministre des C0',eS 

M. Thiers. Bien plus, nous avons ente ^ 
dire que M. Jules Simon, obligé d'ajoorper ^ 
projet à cause de l'accumulation des alla1 ^ 
la fin de la dernière session, avait écrit 
lettre à l'archevêque de Paris pour lui e. J

 el mer son vif regret de ce retard involon131 j
j6 

sa résolution de présenter le projet à la te^
gi de la session. Il ajoutait même dît—oo» "l 

pouvait considérer sa lettre comnia un eDs 
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qu'il était d'ailleurs assuré du vote, et 
0,60 'eue circonstance ne devait pas retarder 
^travaux préparatoires de l'église de Mont-

0 Nous connaissons trop la réserve de l'arche-
oe de Paris pour lui demander communi-

on des termes de cette lettre. Mais 
oo'uTn'avons pas <e même embarras vis-à-vis 
i u jules Simon. El si sa récente corres-
pOD dânce avec M. de la Borderie ne l'a pas 

oûté des lettres publiques, nous oserions 
demander au ministre tombé de nous éclairer 

eide nous faire connaître le texte précis d'un 
document dont il a dû garder copie. Il com-
prendra sans doute que son vote contraire lors 
je la discussion redouble notre curiosité au 

£iijet de celte lettre. 

INFORMATIONS 

OÙ télégraphie de Saint-Martin de Ré, que 
Henri Rochefort a été embarqué vendredi. Il 
a subi la visite des médecins qui l'ont déclaré 
propre au départ. Celte décision de la commis-
sion sanitaire a été prise à l'unanimité de ses 
membres. 

Aux termes du règlement du 30 mars 
la commission se compose du médecin-

ijjjor du bâtiment désigné pour faire le trans-
port, du directeur du service de santé, d'un 
médecin de la marine et d'un officier supérieur 
d'état-major. Elle est permanente : un seul de 
ses membres se renouvelle suivant les départs. 

Le Journal de Paris, organe semi-officieux 
Je gouvernement, contient les lignes suivantes 
an sujet de la visite des médecins : 

On s'étonnera peut-être de ce résultat, qui est en 
contradiction avec ce que prétendaient les journaux 
officieux et radicaux sous le règne de M. Thiers. 

Mais l'étonnement cessera lorsque l'on saura que 
c'est la première fois que M. Rochefort est examiné 
par la commission médicale. La contradiction, on le 
voit, n'existe en aucune façon. 

Le choléra s'est déclaré à Berlin, mais fai-
blement. Il vient d'éclater, au contraire, à 
Hambourg avec une certaine intensité. Le 
gouvernement français a ordonné que les me -
sures sanitaires habituelles fussent prises à 
l'arrivée des bâtiments dans nos ports de mer. 

Le général Bourbaki a pris sur la proposi-
tion du préfet du Rhône, un arrêté qui interdit 
sur la voie publique, la vente du journal de la 
ne Grolée, le Petit Lyonnais. Cet arrêté est 
motivé, paraît-il, par un article injurieux pour 
la justice, à propos de l'exécution du marin 
Sérioger, qui a tué sa sœur sa mère et son père 
adoptif, à la fin de janvier dernier. La mesure 
sera probablement appliquée dans tout le res-
sort de la division militaire, et ce sera œuvre 
utile : parmi toutes les feuilles communardes 
qui pullulent en France, il n'y en avait guère 
de plus hostile à tout ce qui nous reste de 
l'ordre social. 

Oo compte que les troupes entreiout à Gre-
nade ce soir ou demain. 

A Saguoto, la junte de salut pub\ic a été 
dissoute. Des soldats qui avaient déssrmé et 
tué leur chef de bataillon ont été fusillés. 

L'insurrection communarde et internationa-
liste du Midi de l'Espagne diminue. 

Le bruit court que les principaux membres 
in gouvernement cantonal de Carthagène sont 
'«fuite. Selon toute apparenee, ils n'avaient 
PWd'argent à donner aux soldats, aux marins, 
a«ï volontaires de la liberté, et iis ont jugé à 
Propos de ne pas attendre l'heure de la révolte. 
A'ant d'en venir à cette extrémité, ils avaient 
fe't une tentative désespérée pour reprendre 
a°s prussieus les frégates Almanza et Vitoria 
av6c lesquelles ils auraient pu entreprendre 
Inique expédition lucrative contre telle ou 
'elle opulente cité du littoral. Mais, « par suite 
jje leur inexpérience maritime », raconte 
'Agence Havas, le Mendez-nunez qu'ils mon-
tent est allé s'échouer sur le sable où il est 
encore. Galvez, le complice de Contreras, a, 
de son côté, quitté Murcie, où il se trouvait 
Probablement dans la même situation que ce 
dernier à Carthagène. Il est parti pour Albacete 
a la téte de trois mille insurgés. Albacete est 
u°e ville très riche et fournirait une copieuse 
razzia ; mais on s'y prépare à la plus énergique 
distance. 

. Valence s'est rendue à discrétion : une colli-
jî£D des insurgés entre eux paraît avoir singu-
'«ement facilité les opérations des troupes 

^gulières commandées par les généraux Mar-
llûez et Campos. 

Le parti bonapartiste est, dit-on, partagé 
sur la démarche que vient de faire le prince 
Napoléon en réclamant ses droits au titre de 
général de division. Cette démarche n'est pas 
unanimement approuvée, même dans le parti 
auquel appartient le prince. Quant au gouver-
nement, il paraît résolu à remettre la solution 
de cette question au conseil d'Etat. 

(Français.) 

M. Edmond About a demandé satisfaction à 
M. Hervé, directeur du Journal de Paris. 
Après un combat assez long, M. Edmond 
About a été blessé à la main. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le Journal du Lot ne paraîtra pas jeudi 
prochain. 

LYCEE DE CAHORS 
CONCOURS ACADÉMIQUE. 

Nominations obtenues par le Lycée de 
Cahors. 

RHÉTORIQUE. 

Discours latin. 
2me Accessit. Depeyre Etienne. 

Histoire. 
6me Accessit. Linol, Armand. 

SECONDE, 

Narration française. 
1er Accessit. Devaux, Jean-Baptiste. 

TROISIÈME. 

Version grecque. 
llT Prix. Calmels, Gaétan. 
6me Accessit. Dentraygues, Raymond. 

QUATRIÈME. 

Version latine. 
6me Accessit. Labro, Léon. 
8me » Cantarel, Antonio. 

ENSEIGNEMENT SPÉCIAL (3e ANNÉE) . 

Physique et chimie. 
Ier Accessit. Clary, Gaspard. 

ANGLAIS, 

Thème et Version. 
4e Accessit. Linol, Armand. 

Elèves le plus souvent nommés dans leurs 
classes respectives : 

Lapouble, Lachaise, de Valon. 
Deloncle, Cayla, Bomec. 
Linol, Depeyre, Boussac. 
Rives, Imberty, Taillade. 
Dsntraygues, Combarieu, Icres, Prunièras. 
Labro, Baillàrd, Cantarel. 
Castagné, Desbans, Albert. 
Valat, Bertrandy, Nouvelles, Verdier. 
Verdy, Barbier, Lapouble. 
Maratuech, Roussel, Sentenac. 
Dissès, Cros, Claret. 
Alliet, Bonnet, de Lagrandval, Séguela. 
Pasquet, Lherm, Moles. 
Manhiabal, Couret, 
Raynal, Féty, Tinel. 
Soulié, Bouyssou. 

M. le ministre de l'Intérieur vient de décerner 
une médaille d'argent de 2e classe au sieur 
Balaret (Jean), entrepreneur de maçonnerie à 
Albas, qui a opéré, le 31 juillet 1873, au péril 
de ses jours, le sauvetage de deux ouvriers sur 
le point de périr asphyxiés au fond d'un puits. 

Le Journal de Belfort publie la nouvelle 
suivante : 

« On a annoncé, à Montbéliard, le prochain 
mariage de M. Gambetta avec Mlle Denfert. » 

Un malheureux accident est arrivé ce matin, à 
Cahors, vers 6 heures. 

Le nommé Prieur, Jean, âgé de 26 ans, tail-
leur de pierre, conduisait, avec plusieursouvriers 
une petite charrette à bras, chargée de pierres. 
Arrivé à la descente de Belle-vue, au delà de 
Labarre, le chargement n'ayant pas été suffi-

samment retenu, le conducteur a été entraîné, 
jeté à terre, et les pierres lui ont roulé sur le 
corps. Il a été relevé tout meurtri et le bras 
droit cassé. 

Les premiers soins lui ont été donnés par les 
docteurs Ausset et Célières. 

Par décret du président de la République, 
sont nommés : 

Conseiller à la cour de Pau, M. Roux, procu-
reur de la République à Auch, en remplacement 
de M. deGroussou, retraité. 

Procureurs de la République : à Auch, M. 
Nouvion, procureur de Nérac, en remplacement 
de M. Roux, nommé conseiller ; — à Nérac, M. 
Trenty, procureur de Sarlat, en remplacement 
de M. Nouvion ; — à Gray, M. Bosc, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Lompré; — 
à Lombez, M. de Vivie-Régie, substitut de 
Marmande, en remplacement de M. Debest de 
Lacrousille, nommé à Nontron. 

Substituts du procureur de la République r à 
Marmande, M. Cenac, substitut de Lombez, en 
remplacement de M. Vivie-Régie, nommé pro-
cureur de la République ; — à Lombez, M. 
Galup, juge suppléant à Mirand8, en remplace-
ment de M, Cenac. 

Le Pays raconte qu'un sieur Boulpiquante 
s'introduisit en plein jour, dans le bureau où 
travaillait M. Belmontet et voulut le contraindre, 
le révolter au poing, à signer trois traites 
s'élevanl ensemble à la somme de 4,000 fr. 
Devant cette menace de mort, M. Belmontet 
signa un billet de 1,000 fr: en promettant de 
signer les autres plus tard et courut chez M. le 
commissaire de police Daudet, par les soins 
duquel le voleur fût arrêté deux heures après. 

Parmi les projets que le Gouvernement vou-
drait voir aboutir est celui de la révision du 
cadastre français. 

On sait que ce travail, commencé en 1790 
par ordre de l'Assemblée constituante, n'a jamais 
été entièrement terminé. Au moment où, pour 
satisfaire aux nécessités créées par la désastreuse 
guerre de 1870, il s'agit de trouver des impôts 
équitables, le ministre a pensé à la révision 
cadastrale appelée à donner au sol sa valeur 
réelle, valeur qui a décuplé depuis 80 ans, et 
sur laquelle on pourrait prélever un impôt indis-
pensable à l'équilibre du budget. Il faut qu'on 
sache, et c'est M. de Vaulabelle qui l'a dit, que 
tel canton paye un, tandis que tel autre paye 
trois et quatre suivant l'époque où les terres, 
base de l'impôt foncier, auront été cadastrées et 
estimées. 

Il y a là une injustice flagrante à faire cesser. 
Le Gouvernement reculera peut-être devant 

une dépense d'une centaine de millions à effectuer 
en 10 ans pour arriver à faire confectionner le 
nouveau cadastre ; mais on estime au bas chiffre 
le rendement à provenir de ce remaniement à 
250 millions par an, juste le revenu des cinq 
milliards d'indemnité de guerre. 

C'est à considérer. 

On lit dans le Journal de Bordeaux. 
Lundi soir devait avoir lieu l'enfouissement civil 

de la dame Damade, une libre-penseuse de soixan-
te-onze ans, demeurant rue Prunier. 

Environ 600 personnes attendaient le cortège, 
par un simple mouvement de curiosité, lorsqu'on 
apprit que l'enfouissement n'aurait lieu que le len-
demain matin, l'administration des pompes funè-
bres refusant d'enlever le corps devant l'absence 
du permis d'enfouir. 

Force a été aux esprits forts de la famille Damade 
de remettre au lendemain la petite formalité qui 
devait servir à constater la solidité de ses principes, 
aux yeux d'une population qui a encore la témérité 
de croire aux choses de la religion. 

Donc, à six heures trois quarts, du matin, le cor-
tège, composé de cinquante-quatre personnes, par-
mi lesquelles toutes la famille de la défunte, a con-
duit au charnier la dépouille animale de celle qui 
fut la femme Damade. 

La famille avait sans doute compté sur une gran-
de manifestation, mais l'absence de tont personnage 
marquant dans la libre-pensée qe Bordeaux, l'ab-
sence surtout remarquée d'un citoyen qui était jadis 
de toutes ces petites débauches, et qui, paraît-il, a 
mis beaucoup d'eau dans son vin démagogique, a 
laissé à la promenade de la famille Damade le seul 
caractère qui lui convînt, celui d'un isolement dé-
daigneux et systématique. 

Arrivée au cimetière, la défunte a été déposée 
dans un trou fait exprès pour la circonstance, et 
sans orateur d'aucune espèce. A sept heures et de-
mie sonnant, la femme Damade était couverte de 
deux mètres cubes de terreau démocratique. 

Nous prions instamment nos abonnés en 
retard, de vouloir bien se mettre au courant 
sitôt cet avis reçu. Il importe, vu le dé-
veloppement que prennent nos livres de 
souscription, qu'il n'y ait pas de re-
tardataires et que les abonnements soient 
payés d'avance : c'est le seul moyen, pour 
l'abonné, de s'assurer le service régulier du 
Journal. 

Nos souscripteurs répondront certaine-
ment à cette invitation. Ils voient les sa-
crifices que nous nous imposons pour les 
tenir au courant des nouvelles ; ils ne vou-
dront pas nous imposer encore des frais de 
recouvrement, qu'à Tavenir nous serions 
obligés de leur faire supporter. 

Le bon de poste que Von peut se procurer 
à tous les bureaux, est le moyen le 
plus sûr, pour l'abonné qui a des fonds à 
nous faire parvenir. 

Dernières nouvelles 

On écrit des frontières de l'Est, au Times : 

On a souvent dit que le comte de Chambord, en 
montant sur le trône, apporterait avec lui l'Alsace et 
la Lorraine, ou tout au moins la Lorraine. Si cela 
arrivait, je puis lui prédire qu'il serait reçu à bras 
ouverts par les plus ardents républicains de l'est de 
la France. 

On mande de Vienne, le 10 août, à l'agence 
Havas : 

» Des avis de Frohsdorf, en date d'hier, cons-
tatent une affluence croissante de visiteurs. Les 
pourparlers fusionistes continuent, dit-on, sans 
interruption. » 

On lit dans l'Assemblée nationale, la nou-
velle suivante qui a besoin de confirmation : 

Dans quelques jours nous allons voir arriver à 
Paris presque tous les députés de l'extrême gauche 
et de la gauche : Il s'agit de répondre à l'entrevue 
de Vienne par un manifeste qui contiendra toutes 
sortes de résolutions. Elle sauveront le pays, com-
me en 1870 les plans de campagne du dictateur de 
la désorganisation nationale ont sauvé notre patrie, 
comme en 1871 le système économique de M. Thiers 
a abouti à faire perdre à nos caisses publiques les 
recettes les plus solides et les mieux supportées. 

Bourse de Paris. 

Paris, 12 Août 1873, soir. 

Rente 3 p. »/° 57,30 
— * 4/2 p. % 84,00 
— 5 p. •/„ 91,25 

— 5 p. o/o 90,65 

LIBRAIRIE HACHETTE ET C« 

boulevard Saint-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran, 
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française-
ouvrage entièrement terminé, est publié en li-
vraisons à i fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il pa-
raît un fascicule le samedi de chaque semaine, de-
puis le 15 février 1873. 

Le 26e fascicule, DEF à DEN, est en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 36e livraison (9 août 1873). —TEXTE : Une Sœur, 
par Mme de Witt. — Les Petits Chasseurs : l'Arc, 
par H. de La Blanchère. — Le Turkestan : le vo-
yage de Vambéry, par Louis Rousselet. — Gertrude, 
par la comtesse de Sannois. — Le Nid chez les 
Élchassiers, par Ernest Menault. — L'activité de 
l'Esprit prolonge la Vie, par Victor Champier. 

DESSINS par Émile Bayard, A. de Neuville, Mes-
nel, Gilbert, Crafly. 

Bureaux à la librairie HACHETTÉ, boulevard Saint-
Germain, n°79, à Paris. 
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Annonces 

SANTÉ A TOUS rendue sans mé-
decine par la dé-
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
Toute maladie cède à la douce Revalescière du Bar-

ry, qui rend santé, énergie, digestion et sommeil. 
Elle combat avec succès, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, d iar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-

dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquist 
de Bréhan, etc., etc. 

N° 61,224. . E 

Saint-Romain-des Iles, 27 nov. 
La Revalescière Du Barry a produit sur moi ut 

effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni I eile 
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise il 
gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un 
bien être comme celui que ie possède actuellement. 

a. COMPARET, curé. 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil.s 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 

Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 50 fr. ; ou environ 10 c. la tasse — Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C», 26, place Vendôme, Paris. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations commnna-

es de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/2 0/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — On souscrit :a 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; —dans les départe-

ments, aux Recettes des finances, chez Mu 
les notaires et chez tous les «orresoondo,,. " 
Crédit foncier. V 3nis d« 

On peut chez les mêmes intermédiaire 
procurer, au cours, des obligations co 8 ^ 
nales 5 % rapportant 15 francs et rem-rx?'0"' 
bles à 300 fr. 0llr^ 

La Chronique de St-Céré, par u 
l'abbé Paramelle, 2e édition, se vend à'st-c ■ 
au bureau de Bienfaisance, au profit des pauvr^ 
Prix 50 cent., et 70 cent, par la poste. L'af 
démie vient d'admettre cet ouvrage au conrnn' 
de l'année 1873. 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A.Layt0u. 

SPÉCIALITÉ D'IMPRIMÉS ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 

Dix Machines diverses. —■ Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 

IMPRIMERIE DE A. LAYTOU & FILS, RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE OUVRAGES DE LUXE 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Rrochures — Affiches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc. — etc. — etc. 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 

JOURNAL DU LOT. — Abonnements » Un an, i8 fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, S fr. 

Carrosserie Sellerie 

CARAYON 
CARROSSIER 

Boulevard Sud, à Cahors» 
Prévient sa nombreuse clientèle, qu'on trouvera dans son magasin, des 

Voilures à 4 roues, au prix de 480 francs, et avec capotage, 700 francs. 
Pbaëton, capoté pouvant changer les sièges à volonté, 850 francs. 
Harnais pour Voitures. — Bouderie vernie, 90 francs ; bouderie 

cuivre, 100 francs. — Echange de Voitures. 

A louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descentes de 
toitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac. 

DE ENGRAIS RICHE eo.DY de la Compagnie Anglaise des Engrais 
DOSAGE GARANTI 

5 à 60/0d'azote;10àl20/0 d'acidephosphorique assimilable 
Prix : 30 fr. les 100 kilos, livrables à Bondy 

FACILITÉ DE PAIEMENT î 
TH. PILTER, agent général, 68, quai Jemmapes, Paris. 

P1UIIESSSCAUVIN 
VEGETALES. — 85, Boni. Sébastopol, Paris. 
Hygiéniques, préventives, curatives de la Cons-
tipation et de tons les malaises qui négligés font 
les maladies. 30 ans de succès attestés en France 
et à l'Etranger. Broc, et 1/2 B" de 30 pil. :2 fr. 

Dépôt à Cahors, chez 
M» DUC? pharmacien. 

A VENDRE 
Porcherie de la Tour 

PRÈS MONFLANQTJIN, LOT-ET-GARONNE 

Reproducteurs Anglais et Craonnais 
issus de sujets primés dans les 
Concours, 

AVIS IMPORTANT 
JULHIA 

Fondeur, à Cahors (Lot) 
Fabricant de grenaille fonte de chasse, 

Prévient sa clientèle, que certains négociants, vendent cet article, comme 
provenant de la Fonderie Julhia. Pour éviter toute contrefaçon, tous les sacs 
sortis de sa fabrique porteront son estampille : 

A 

CAHOBS 

Fabrique spéciale de Pressoirs «Cric sans fin. 
tout en fer, genre nouveau, brévelé. Simplicité, solidité, pression considé-
rable, par un seul homme, garanti incassable. —Expédition des pressoirs 
tout montés, prêts à presser le vin. 

CYLINDRES-BBOYEUBS à écraser les raisins. 
POMPES MOBILES A VIN et tous les usages agricoles, en cas d'incendie, 

etc., à balancier ou à volant, système nouveau, clapets à tabatière pour le 
nettoyage instantané sans démontage. 

GAILLOT, ingénieur mécanicien à POMMARD {Cote d'Or). 

A VENDRE 
LE MOULIN 

et le 

LAC DE CABAZAC 
avec ses dépendances 

S'adresser pour les renseignements, 
sur les lieux, à Mme veuve Miquel, 
qui en est la propriétaire. 

Elle donnera des facilités pou rie 
paiement. 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOUflNE 

ut une poudre de riz spécial* 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible i 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FAT 
Parfumeur, rue de la Paix, % 

Crédit Foncier 
_ DES 

ÉTATS-UNIS 
(UNITED STATES MORTGAGE COMP^V 
Le crédit foncier des Etats-Uw PLACE 

en ce moment la 3e série de ses obliga-
tions 6 % remboursables en 50 ans pi' 
amortissement annuel. 

Cette série (C) est de 5 millions de dol-
lars.- Les titres sont de 100, 500 et 1,000 

dollars, avec coupons semestriels payable! 
les le' avril et 1« octobre. Le service* 
l'amotissemenl et des coupons sera effec-
tué, en or, sur les principales places * 
l'Europe. 

Le prix actuel est de 490 f r. par obli-
gation de 100 dollars, jouissance du1 

avril dernier : ce prix sera, en consêV: 
ce, augmenté des intérêts a raison do-
centimes par jonr à partir du 1er ayrjl>, 

La Société générale, 54 et 56, ff 
Provenance, est chargée de la négoffi 
des titres et de la prise des coupons m 
On peut s'adresser à tons les guich*' 
Paris, des déparlemunts et de l'étnf 

KTAHL.ISS1ÎMENT TlIElt.M.tl.- £. 

VICHY 
(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Allier) 

SAISON DES UMXS 
A l'Etablissement de Vichy, l'un des "><'"?'§, 

tallis de V Europe, on trouve Bains et je 
toute espèce pour le traitement desmataai 
l'estomac, du foie, delà vessie, grave^ 
diabète, goutte, calculs urinaires. 

Tous les jours, du 15 mai an 15 septeffl»», 
Théâtre et Concerts au Casino. — fi

 Sai0n 
dans le Parc. — Cabinets de lecture. --
réservé aux Dames.—Salons dejoux»a 

versations et do Billards. 

Tous les chemins de ter 
conduisent à Vichy. ^ 

Tous les renseignements sonlenvoyésgrat"1 ^ 
Ecrire : Adminislralion de la Cie •concM<i»»n 

«- PARIS, 22, boulevart A.ontniaru 

A Cahors, chez M. DULAC, Pbar' 
macien. ■„„Hro-

Chez M. VINEL, pharmacien^ 
guiste. 


